
CODE D’ÉTHIQUE  
VALEURS ET RÈGLES PARTAGÉES AU SEIN DE BECS 

 
1. Je respecte les membres dans le cadre des contacts interpersonnels; 
 
2. Je m’engage à effectuer rapidement les retours d’appels et je m’organise pour être rejoint 

facilement; 
 
3. Je manifeste une disponibilité et une diligence raisonnable dans l’accomplissement du 

service et/ou de l’échange de service; 
 
4. Je comprends la dimension et les limites de mes fonctions, je travaille et fournis des 

services pour lesquels je me suis engagé et je respecte mon engagement quant à la 
tâche à faire et sa durée; 

 
5. Je manifeste une volonté claire afin d’accepter les seules missions dont, par ma 

compétence et mon savoir-faire,  je suis en mesure d’assurer la réalisation avec succès; 
 
6. Je donne mes services de façon professionnelle avec intégrité, loyauté, prudence et 

diligence; 
 
7. Je fais preuve d’honnêteté dans toutes mes représentations, publicité ou autre quant à 

ma profession, métier ou en regard de mon degré de compétence; 
 
8. J’adresse au Conseil d’administration de BECS tout litige ou plainte relative à un membre 

en utilisant soit la boîte vocale, soit l’adresse BECSTROC@hotmail.com; 
 
9. Je m’engage à toujours agir dans l’intérêt des parties dans l’exécution de mes mandats 

ou, si mes devoirs professionnels m’en empêchent, j’informe le receveur pour que nous 
établissions une entente mutuelle; 

 
10. Je m’abstiens de critiquer ou de dénigrer un membre par respect et confidentialité; 
 
11. Je fais preuve de bon jugement et j’utilise la liste des membres uniquement aux fins de 

promouvoir mes services en heures BECS excluant toute sollicitation politique ou 
idéologique; 

 
12. Je m’engage à respecter la mission, les politiques et les règlements généraux de 

l’organisme; 
 
13. Je comprends que la liste des membres BECS est strictement confidentielle et sera 

distribuée uniquement aux membres de BECS et/ou aux réseaux partenaires; 
 
14. Je m’engager à promouvoir et à respecter le présent code d’éthique de BECS et à m’y 

conformer afin de préserver mon droit à demeurer au sein de l’association. 


